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1. Objectifs
Ce protocole décrit les conseils généraux autour des aliments apportés par les familles/visiteurs, 
afin d’assurer la sécurité alimentaire des résidents en EMS.


2. Conseils généraux
La sécurité alimentaire ne pouvant être garantie par les process imposés par la réglementation, les modalités d’apport de nourriture venant de l’extérieur doivent être précisées dans le règlement intérieur de l’établissement.

Pour un réfrigérateur commun mis à disposition des résidents, se référer à la fiche « entretien des réfrigérateurs ». 

Pour un réfrigérateur individuel, s’assurer que le livret d’accueil/règlement intérieur mentionne les modalités de gestion et de sécurité alimentaire. 
Les mesures d’hygiène essentielles à respecter incluent :
· L’hygiène des mains (solution hydroalcoolique ou lavage eau + savon) avant et après la consommation des aliments.
· Le respect des règles concernant la conservation des aliments à risque, qui ne doit pas excéder 24 à 48 h :
· Fromage ou produit au lait cru, poisson/viande fumé, aliments contenant de l’œuf et ovoproduits peu cuits, denrées alimentaires très périssables...
· Certains produits traiteurs, de type plats cuisinés, pâtisseries à base de crème, aliments « très périssables » vendus à la coupe non pré-emballés, fabriqués chez un artisan ou vendus au détail sans mention d’une date limite de consommation, ainsi que les plats préparés à domicile.
· Ne pas les partager avec d’autres résidents.
· Les familles doivent informer les professionnels lorsqu'elles apportent des aliments. 
· Les familles doivent apporter soit des plats cuisinés ou des produits frais industriels dans une boîte hermétique propre. 
· La boîte hermétique est étiquetée (nom du résident, date de réception des produits) et stockée dans le réfrigérateur (1 jour pour les plats cuisinés, jusqu’à la DLC pour les produits frais industriels). 
· Laver les boîtes hermétiques au lave-vaisselle après usage. 
· Noter dans le dossier du résident les plats qu’il a consommés et qui ne venaient pas du service restauration. 

3. Références
· Fiche-repère Personnes âgées ANESM : Sécurité Alimentaire, convivialité et qualité de vie, les champs du possible dans le cadre de la méthode HACCP, mars 2018  fiche-repere_haccp.pdf 
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